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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui pourront
éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent document de vérifier
s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère obligatoire) qui
doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé indiquent une recommandation ou ce qu’il est conseillé,
mais non obligatoire, de faire. Les formes verbales conjuguées peut et peuvent indique une possibilité ou ce qu’il est
permis de faire.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère obligatoire),
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document mentionnées
notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la compréhension d’une
exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent être
respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des renseignements
supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou l’utilisation de certains éléments
du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent aucune exigence (à caractère obligatoire) qui
doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document peut ne pas tenir compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré à titre de document de référence à des fins d’utilisation volontaire. Le BNQ ne peut
être tenu responsable d’aucun dommage pouvant découler de l’utilisation de ce document, de son interprétation ou
de la mise en œuvre des exigences qui y sont prévues. Il est de la responsabilité de l’utilisateur de s’assurer de vérifier
si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du présent document ou si des règles de l’industrie ou des
conditions de marché l’exigent, notamment, mais non limitativement, des règlements techniques, des plans
d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de certification. Il est également de la responsabilité
de l’utilisateur de tenir compte des limites et des restrictions formulées dans le présent document et de juger de sa
pertinence pour l’usage qu’il veut en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage, ou les deux.
Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits ont la responsabilité de
respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les langues en vigueur là où les produits
sont distribués.
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1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

La présente norme spécifie les caractéristiques et les méthodes d’essai applicables aux tuyaux en
poly(chlorure de vinyle) non plastifié (PVC-U) d’un diamètre nominal de 200 mm à 1 200 mm.

La présente norme s’applique aux tuyaux perforés ou non, dont la paroi est lisse à l’intérieur et à
l’extérieur, qu’ils soient fabriqués par extrusion simple ou en couches multiples coextrudées
(paroi multicouches), ainsi qu’aux tuyaux à nervures évidées à profil ouvert et aux tuyaux à
nervures pleines à profil ouvert de forme annelée ou hélicoïdale.

Ces tuyaux, utilisés notamment pour les égouts et le drainage des sols, sont destinés à être
enterrés et à transporter des liquides à écoulement par gravité.

La présente norme s’applique aux raccords moulés en poly(chlorure de vinyle) d’un diamètre de
200 mm à 450 mm (dont la paroi est lisse à l’intérieur et à l’extérieur). La présente norme
s’applique également aux raccords fabriqués à partir de bouts de tuyaux dont la paroi est lisse à
l’intérieur et peut être lisse à l’extérieur ou présenter des nervures pleines.

NOTE — Dans la présente norme, le terme raccord fabriqué est utilisé pour désigner un raccord
fabriqué à partir de bouts de tuyaux.

La présente norme a été élaborée en vue de servir de document de référence dans le cadre
d’activités d’évaluation de la conformité des produits visés.

NOTE — L’évaluation de la conformité est définie comme l’examen systématique du degré de
satisfaction d’un produit aux exigences spécifiées.

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES

2.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation de la présente norme et sont citées aux endroits appropriés dans le texte.

Il convient de prendre note qu’une référence (normative et informative) datée signifie que c’est
l’édition donnée de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence non datée signifie que
c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique.

NOTE — La présente norme cite également des références informatives, dont la liste est donnée en
annexe.
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	7.2.2.3 Mode opératoire — Comprimer une éprouvette jusqu’à l’obtention d’une déformation de 5 % de son diamètre intérieur moyen. Faire l’essai sur les autres éprouvettes.

	7.2.3 Essai de résistance à l’écrasement
	7.2.3.1 Généralités — L’essai de résistance à l’écrasement doit être effectué conformément aux exigences de la méthode d’essai ASTM D2412, sauf pour les prescriptions indiquées aux articles 7.2.3.2 et 7.2.3.3.
	7.2.3.2 Éprouvettes — Déterminer l’épaisseur moyenne ainsi que le diamètre extérieur moyen d’un échantillon de tuyau. Tracer un premier trait de repère sur la paroi extérieure d’un échantillon selon son axe longitudinal correspondant à la ligne de l’épaisseur minimale. À partir de ce trait de repère, mesurer respectivement sur la section de l’échantillon un angle de 35° et un angle de 70°, puis y tracer deux autres traits de repère parallèles. Préparer, à partir de cet échantillon, trois éprouvettes ayant chacune une longueur de 150 mm ± 3 mm (tuyaux à paroi lisse de type 1) ou de 300 mm ± 5 mm (tuyaux à nervures pleines ou à nervures évidées à profil ouvert). Leurs extrémités doivent être coupées de manière nette et être à angle droit par rapport à l’axe longitudinal du tuyau.
	7.2.3.3 Mode opératoire — Placer la première éprouvette entre les deux plaques parallèles de manière que le premier trait de repère soit en contact avec une des plaques. Comprimer l’éprouvette jusqu’à l’obtention d’une déformation de 60 % de son diamètre extérieur moyen initial, puis arrêter l’essai et retirer l’éprouvette. Le temps nécessaire pour obtenir cette déformation doit être de 2 min à 5 min. Faire l’essai sur les deux autres éprouvettes en les plaçant de telle façon que les traits de repère soient en contact avec une des plaques.

	7.2.4 Essai de résistance aux chocs
	7.2.4.1 Méthode d’essai — L’essai de résistance aux chocs doit être effectué conformément aux exigences de la méthode d’essai ASTM D2444, sauf pour les prescriptions ci-après :
	7.2.4.2 Expression des résultats — Le résultat du contrôle est considéré comme satisfaisant si les cinq premières éprouvettes soumises à l’essai demeurent intactes après l’essai. Si ce premier essai ne se révèle pas satisfaisant, procéder à un deuxième essai sur les cinq autres éprouvettes provenant du même lot. Le résultat du contrôle est également considéré comme satisfaisant si le nombre d’éprouvettes rompues lors des deux essais ne dépasse pas 10 % (1/10) du nombre total.

	7.2.5 Essai de résistance aux agents chimiques
	7.2.5.1 La résistance des tuyaux et des raccords aux agents chimiques indiqués ci-après doit être exprimée en pourcentage de variation de la masse des éprouvettes durant l’essai effectué selon la méthode décrite à l’article 7.2.5.2.
	7.2.5.2 Cinq éprouvettes de tuyaux et de raccords d’une masse de 10 g à 15 g chacune doivent être soumises à l’essai avec chaque agent chimique. Chaque éprouvette doit être pesée à 0,001 g près et immergée dans les agents chimiques durant 72 h ± 1 h. Une fois retirées, les éprouvettes doivent être rincées dans l’eau courante, essuyées avec un chiffon propre et sec, conditionnées durant 120 min à 135 min à 23 °C ± 2 °C, à une humidité relative de 50 % ± 5 %, et pesées. Le changement de masse doit être calculé à 0,01 % près par rapport à la masse initiale.

	7.2.6 Vérification du lien de fusion
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